Fiche d’inscription 
PUCES DU  18 Janvier 2026
A L'INTERIEUR DU C.A.P. (Centre Associatif Parodien) – Paray le Monial  
Sur réservation uniquement et dans la limite des places disponibles
BULLETIN A REMPLIR EN LETTRES CAPITALES S.V.P

NOM

                 PRENOM


TELEPHONE (obligatoire)    


ADRESSE

CODE POSTAL…………………..VILLE
                    

N° MINERALOGIQUE du VEHICULE

Nombre de mètres à réserver                              ..……  mètres x 4 € 
€
Réservation de table (2.20 m) à l’intérieur        ……..   tables  x  2 € 
€
dans la limite des stocks disponibles – 1 table seulement par tranche de 3 mètres
Total du règlement (chèque à joindre obligatoirement)
€
Observations :  

En vous inscrivant vous vous engagez à respecter les consignes sanitaires imposées  et en vigueur tout le long de la manifestation
PARTICULIERS

"Les particuliers non inscrits au registre du commerce et des sociétés sont autorisés à participer aux ventes au déballage en vue de vendre exclusivement des objets personnels et usagés deux fois par an au plus sur l'ensemble du territoire national".
N° Carte Nationale d’Identité*


Délivrée le…………………..           à


*Information obligatoire, sinon votre inscription sera refusée. Merci de votre compréhension.
Je soussigné, certifie ne pas avoir participé à mon nom à deux autres manifestations de même nature dans l'année civile et avoir pris connaissance du règlement intérieur (au dos du courrier)

 Fait à ………………………….       Le      …………………………
Signature obligatoire :
Professionnels ou Commerçants :

N° complet Registre du Commerce*


*Information obligatoire, sinon votre inscription sera refusée. Merci de votre compréhension. 

Fait à ………………………….       Le      …………………………

Signature obligatoire :

Cette fiche d’inscription est à retourner au plus tard le 10 Janvier 2026 à 
Mme Roselyne DEZERIAUD 
Pour tout renseignement
12 Rue des Eglantiers   
Tél  06 84 95 53 33 (entre 9h00 et 20h00)
            71600 PARAY LE MONIAL 
ou laissez un message en indiquant votre numéro de téléphone
Pour confirmation et réservation effective joindre un chèque libellé à l’ordre de l’USCP Basket.
Ce chèque sera encaissé à réception, remboursé en cas d'annulation écrite et justifiée avant le 15 Janvier 2026. 
Ni alimentaire, ni produits neufs














